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1. Sommaire

L’évolution récente du marché gazier indique que la volatilité des prix du gaz naturel apparue en 2000 se poursuit. Cette grande volatilité, avec l’augmentation des prix de la fourniture, modifie la position concurrentielle du service et incommode sensiblement certains clients. 

Alors que plusieurs clients à grande consommation ont accès à des contrats de fourniture à prix fixe auprès de courtiers et fournisseurs, l’expérience montre que les clients à faible consommation n’ont pas accès à ce type de contrats. Néanmoins, les sondages réalisés pour le compte du distributeur indiquent que les clients maintiennent un intérêt soutenu pour un prix de gaz naturel stabilisé. 

SCGM a donc entrepris de consulter les fournisseurs et courtiers afin qu’ils identifient les améliorations que le distributeur pourrait apporter à ses pratiques commerciales pour faciliter leur travail et leur permettre d’offrir des contrats de fourniture à prix fixe aux clients à faible consommation. Lors de ces rencontres, SCGM les a sondés sur certaines propositions et solutions qu’elle pourrait mettre en place pour leur faciliter la tâche. La présente proposition de SCGM a été adaptée en tenant compte des commentaires des courtiers et fournisseurs. 

Pour réduire l’impact des conditions actuelles du marché sur la clientèle et rendre disponibles des options de prix fixe aux clients à faible consommation, le distributeur désire soutenir les fournisseurs dans leurs opérations. SCGM propose donc de continuer d’assumer les fonctions de facturation, de recouvrement et d’assumer les risques de mauvaises créances pour la clientèle qui désirera s’approvisionner auprès d’un fournisseur à prix fixe dans le cadre du présent service. Un support logistique et marketing est aussi proposé afin de permettre aux différents fournisseurs d’offrir des contrats à prix fixe à l’ensemble de la clientèle.

Le distributeur croit qu’un marché fonctionnant bien dans lequel plusieurs fournisseurs se font sainement compétition et offrent des contrats de fourniture selon diverses options favorisera le développement de l’industrie au bénéfice de l’ensemble de la clientèle. Les modifications proposées par SCGM permettront aux différents fournisseurs d’offrir facilement des prix de fourniture fixes à l’ensemble de la clientèle et ainsi de pouvoir répondre à leurs besoins exprimés de stabilité et de prévisibilité. 

La proposition de SCGM démontre son engagement à répondre aux besoins de sa clientèle et à faciliter la tâche des fournisseurs. Au cours des douze derniers mois, SCGM a consacré temps et efforts à répondre aux besoins et préoccupations exprimées par les fournisseurs lors des consultations. Nous croyons que la proposition répond à ces attentes. Toutefois, s’il s’avérait que les fournisseurs ne répondent pas, malgré tout, aux besoins de la clientèle, SCGM devra revenir avec une autre solution pour combler les besoins de sa clientèle quant à la disponibilité de fourniture à prix fixe.

2. Introduction

Lors des hausses marquées et rapides des prix du gaz naturel des dernières années, les clients ont appris que ces prix ne seraient plus aussi stables que par le passé. Cet élément de stabilité faisait pourtant partie des atouts du gaz naturel et demeure, pour beaucoup de clients, un attribut recherché.

SCGM se penche à nouveau sur l’absence d’options à prix fixe pour les clients à faible consommation afin de voir ce qui peut être fait pour répondre à ce besoin. 

Au printemps 2002, le distributeur s’engageait dans une série d’études et de rencontres devant aboutir à la présente proposition.

3. Retour sur la dernière demande et sur la décision D-2001-214

Dans le cadre de la cause tarifaire 2002 (R-3463-2001), SCGM a présenté à la Régie une demande ayant pour but de lui permettre d’offrir à ses clients un tarif de fourniture à prix fixe pour une durée déterminée. Cette demande émanait de la volonté de SCGM à répondre aux besoins exprimés par sa clientèle qui cherchait à amoindrir les effets négatifs liés à la volatilité des prix du gaz naturel ainsi qu’à maintenir sa consommation et, de ce fait, minimiser les pertes pour le bénéfice de l’ensemble de la clientèle.

Tel qu’expliqué dans sa demande, SCGM désirait permettre à tout client qui en fait la demande d’obtenir un approvisionnement de son service de fourniture de gaz naturel à un prix fixe pour une durée déterminée en fonction de la disponibilité d’un tel bloc de gaz acheté par SCGM selon les dispositions et règles de son programme approuvé des dérivatifs financiers. Tout bloc disponible aurait été offert jusqu’à épuisement (selon la méthode du premier arrivé premier servi) ou pour une période maximale de deux mois suivant son achat, selon la première éventualité. Ceci aurait répondu à l’objectif de satisfaire les besoins de la clientèle en termes de prix stables et prévisibles et également de maintenir leur consommation. La proposition de SCGM fut rejetée par la Régie dans la décision D-2001-214. La Régie a invoqué plusieurs raisons l’ayant amenée à rendre une telle décision, notamment en ce qui a trait au sondage mené par SCGM à l’appui de sa demande, à l’absence de consultation auprès des courtiers et aux éléments faisant en sorte que le tarif fixe proposé ne couvre pas entièrement le coût réel d’acquisition pour la clientèle visée.

Selon la Régie, le sondage mené par SCGM comportait plusieurs lacunes. Le moment choisi pour effectuer le sondage – dans un contexte de prix très élevés – n’aurait pas été des plus représentatifs. De plus, toujours selon la Régie, le manque de clarté de la méthodologie suivie, des questions posées ainsi que des réponses ne permettaient pas de conclure de façon probante à la nécessité d’introduire un programme de cette envergure. 

La Régie a également déploré dans sa décision l’absence de la part de SCGM d’une consultation structurée et systématique auprès des courtiers et fournisseurs existants. La Régie a également noté que le besoin d’un tarif fixe offert par SCGM n’était pas reconnu ni appuyé par deux intervenants pour les clientèles qu’ils représentent. De plus, la Régie a jugé que le mécanisme d’attribution du tarif fixe selon la méthode proposée risquait d’être discriminatoire pour les petits clients.

La Régie a également conclu que la proposition de SCGM faisait en sorte que les clients en service de fourniture de gaz naturel de SCGM à prix fixe formaient une catégorie de clients dont le tarif ne serait pas un reflet adéquat du coût réel d’acquisition, notamment en raison des propositions se rapportant au traitement des déséquilibres volumétriques annuels, des ajustements d’inventaire et des écarts accumulés entre les prix projetés et les prix effectivement payés par les clients à prix fixe. La Régie a également noté que les modalités d’application du tarif fixe laissaient entrevoir plusieurs interrelations et plusieurs possibilités d’interfinancement entre les deux types de service et de clientèle (prix fixes vs prix variables).

Comme il le sera démontré ci-après, la proposition actuelle de SCGM tient compte des préoccupations exprimées par la Régie dans la décision D-2001-214. 

4. Besoins de la clientèle

Suite à la hausse, aussi subite qu’imprévisible, du prix de la fourniture de gaz naturel en janvier 2001, la pression sur les distributeurs gaziers pour développer une option de choix de gaz naturel à prix fixe disponible pour l’ensemble des consommateurs (Consumers pricing choice alternative) s’est manifestée partout en Amérique du Nord. Si au Québec, SCGM avait pris une longueur d’avance avec l’approbation par la Régie d’un mécanisme d’utilisation de dérivés financiers, cette pression, aux États-Unis notamment, est souvent venue des organismes réglementaires eux-mêmes. En effet, l’an dernier, 50 % des 28 « State Commissions » interrogées par The National Regulatory Research Institute (voir Annexe 1) affirmaient travailler à développer des moyens pour offrir des options pour permettre de stabiliser la facture des clients résidentiels et commerciaux. Les solutions explorées pouvaient varier de l’utilisation accrue de dérivés financiers jusqu’au développement de programmes de fourniture à « prix fixe » pour leurs clients. Malgré tout, l’insatisfaction envers les utilités publiques gazières s’est manifestée massivement. Selon un sondage de Maxim Consulting, décrit dans la revue Power & Gas Marketing de septembre/octobre 2001 (voir Annexe 2), à travers les États-Unis, près des deux tiers des consommateurs interrogés affirmaient que les distributeurs gaziers locaux n’avaient rien fait pour contrôler la hausse des coûts et qu’ils profitaient même de cette hausse des prix. Pour la première fois depuis longtemps, la loyauté des consommateurs de gaz naturel envers les distributeurs gaziers était remise en cause. Comme piste de solution, un résultat clé de cette étude révèle que 80% de la clientèle interrogée se disait prête à payer « quelque chose » (traduit de « Something ») pour avoir une stabilité budgétaire accrue. L’étude démontrait aussi l’intérêt d’options comme le « prix fixe » ou le « prix plafond » dans l’éventualité d’un choix possible.
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Graphique 1 : Préférence des consommateurs de gaz naturel envers 3 systèmes de prix.

(Note sur 10)

Source : Résultats de l’étude de Maxim Consulting (USA, Printemps 2001 – voir Annexe 2)

Comme on peut le voir ici, le prix variable recevait la plus faible note de préférence des consommateurs américains. Le prix plafond, utilisé de plus en plus par les pétrolières, recevait la note la plus élevée. Le besoin des clients, résidentiels et commerciaux, pour une solution permettant une meilleure stabilité budgétaire est, plus que jamais, adressé par les distributeurs gaziers Nord-Américains.

Au Québec, les clients de SCGM ont réagi négativement à la hausse des prix du gaz naturel en janvier 2001. Malgré une campagne d’information quant aux raisons de cette hausse subite et d’explication des composantes de la facture, les indices de satisfaction et de perception de la clientèle ont tous été en baisse.
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Graphique 2 : Variation des prix de l ’énergie sur une période de 15 ans (Québec)
En effet, le pourcentage de clients satisfaits, ayant attribué une note de 8 sur 10, à SCGM envers les services reçus a été à son plus bas depuis 3 ans lors de l’hiver 2001.

En plus de devoir traiter avec un niveau d’insatisfaction plus élevé, SCGM avait alors perdu deux avantages perceptuels très importants pour développer son marché : la source d’énergie la « meilleur marché » et celle connaissant les « hausses de prix les plus faibles ».

Graphique 3 : Comparaison de la perception des coûts de l’électricité, du gaz naturel et du mazout par la clientèle CII (En comparant l’électricité, le gaz naturel et le mazout. Lequel est meilleur marché selon vous?)
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Source : Sondage notoriété - Clientèle CII (Créatec +, 1998-2002)


On voit bien ici que les clients de SCGM dans les marchés commerciaux plaçaient l’électricité au premier rang des sources d’énergie les moins chères pour la première fois au printemps 2001. Depuis, la situation s’est rétablie sans toutefois revenir aux niveaux d’avant janvier 2001.
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Graphique 4 : Comparaison de la perception des hausses de prix entre l’électricité, le gaz naturel et le mazout par la clientèle CII (En comparant l’électricité, le gaz naturel et le mazout. Lequel aura les hausses de prix les plus faibles ?)

Par ailleurs, la perception de la clientèle envers les hausses de prix à venir du gaz naturel par rapport à l’électricité ne s’est pas encore remise des hausses du prix de la fourniture de 2001. Pour les clients particulièrement sensibles au prix et encore plus pour ceux recherchant une relative stabilité budgétaire, SCGM se retrouve aujourd’hui dans une situation précaire. Devant l’absence de solutions disponibles, à une période où les sources d’énergie alternatives sont plus avantageuses (mazout) ou plus stables dans le temps (électricité), la croissance de l’entreprise et le maintien des ventes pourraient s’en trouver compromises. Le tableau suivant démontre clairement la variation annuelle de la facture pour un petit client commercial, soit environ 9% et cette proportion est en encore plus importante à mesure que les consommations augmentent et que le prix de la fourniture de gaz compose une plus grande part de sa facture totale.
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Graphique 5 : Coût annuel réel pour un client à petite consommation de trois sources d’énergie (Client CII consommant 14 600 m3/an (85 % chauffage)) 

Les clients qui utilisent le service de fourniture du distributeur bénéficient déjà d’un certain effet de stabilisation à travers les achats de gaz qui sont étalés dans le temps et la méthodologie de calcul du tarif de fourniture de SCGM qui est basée sur une prévision annuelle du prix. Cependant, malgré l’utilisation de mécanismes de dérivés financiers par SCGM dans l’acquisition de sa fourniture, certains clients peuvent voir leur facture augmenter considérablement en raison des fluctuations de prix dans le marché. Par exemple, au cours des douze derniers mois (avril 2002 à mars 2003), le prix du service de fourniture de SCGM a fluctué entre 17,846 ¢/m3 et 27,281 ¢/m3 (4,71 $/GJ et 7,20 $/GJ) soit un écart de 53 %. Cette fluctuation peut causer de sérieux problèmes budgétaires à certains clients qui sont ainsi incapables de budgéter leur coût d’énergie.

En plus d’influencer les décisions en situation de conversion ou d’acquisition de clients potentiels, les clients qui seront devant une décision de remplacement de leur équipement, seraient inévitablement attirés par d’autres sources d’énergie dont le prix est plus stable ou moins élevé pour chauffer leurs locaux ou produire de l’eau chaude. 

On peut voir dans les graphiques suivants que cette hausse marquée du prix du gaz naturel en hiver 2000-2001 s’est finalement traduite par des « cassures » au niveau des acquisitions et par des pertes de clients, tant au niveau résidentiel que CII.

Graphique 6 : Acquisitions et pertes de clients – Résidentiels
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Source :  Fichiers des nouvelles et ventes et des pertes de clients, SCGM.


Graphique 7 : Acquisitions et pertes de clients – CII
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Après l’hiver difficile en 2000-2001, un retour progressif à des réserves de gaz naturel intéressantes pour l’été 2001, combiné à une demande de climatisation relativement normale ont contribué au fléchissement des prix du gaz naturel sur le marché Nord-Américain. Sans être revenu aux niveaux de prix passés, l’année suivante, en 2001-2002, des réserves importantes et un hiver plus chaud que la moyenne ont maintenu une certaine stabilité. Ce bref retour à des prix plus bas et plus stables a permis de modifier positivement les perceptions de la clientèle quant aux coûts d’utilisation. Toutefois, en 2002-2003, un hiver hâtif et très froid a fait baisser les niveaux d’entreposage rapidement et poussé les prix de la fourniture à la hausse à nouveau. Pour une deuxième fois en trois ans, les clients de SCGM ont dû absorber des hausses de facture très importantes. De plus, à ce jour, les perspectives pour l’an prochain, en 2003-2004, laissent croire que la volatilité des prix du gaz naturel se poursuivra. Ainsi, encore cette année et pour les années à venir, les clients particulièrement sensibles à la stabilité des prix de l’énergie demeurent mal servis. Pour certains de ces clients, la stabilité des prix de l’énergie peut même s’avérer un critère de choix plus important que le prix de la source elle‑même.

« Il faut limiter nos dépenses courantes. Le prix de la source et une certaine stabilité sont des éléments évidemment très importants et constituent certainement l’enjeu de notre décision. »

« C’est comme négocier une hypothèque à la banque: tu as toujours le choix de ton terme et le choix va souvent dépendre de ta situation budgétaire.»
Source: Entrevues face à face avec des clients CII, Léger Marketing, 2001.

Pour répondre au besoin de stabilité du prix de la source, SCGM s’en remet actuellement au libre marché. En théorie, les clients résidentiels ou commerciaux qui le désirent peuvent négocier un prix pour l’achat du gaz naturel auprès des fournisseurs (directement, ou par l’entremise de courtiers). Toutefois, ceux-ci sont très peu actifs au Québec et ils prétendent ne pas bénéficier d’un environnement propice à l’offre de contrats de gaz naturel aux clients résidentiels et commerciaux de SCGM. Outre la confusion possible avec l’option du mode de paiements égaux (MPÉ), un récent sondage auprès de notre clientèle commerciale nous indiquait que 50 % des répondants croyaient qu’il était possible d’avoir un prix stable, 30% croyaient que SCGM pouvait elle-même offrir des options de tarif stable et seulement 3% mentionnaient qu’il fallait l’obtenir via un courtier. À ce titre, seulement 2 % étaient en mesure de nommer un courtier actif au Québec. Selon nos constats, l’option de prix stable n’est actuellement pas disponible pour l’ensemble de nos clients et la notoriété des courtiers est très faible au Québec.
Bien que nous constations une forme de « réveil » du besoin de stabilité de la part de nos clients CII suite à la hausse des prix de l’énergie de janvier 2001, il est légitime de se demander si ce besoin est réel ou seulement contextuel. Nous avons donc poursuivi nos études depuis janvier 2001 afin de suivre l’évolution des besoins de nos clients à l’égard de l’option de prix fixe ou d’une possibilité de stabiliser davantage leur facture finale.

Nous avons donc inclus des questions sur la stabilité dans nos sondages annuels sur la « Notoriété » (2001 et 2002) pour le résidentiel et bi-annuels (printemps 2001, automne 2001, printemps 2002 et automne 2002) pour le marché commercial (CII). Les méthodologies détaillées (résidentiel et CII) comprenant l’ensemble des différentes questions posées à ce sujet sont présentées aux annexes 3 et 4.

Si les questions peuvent différer légèrement d’une clientèle à l’autre, le principe de base retenu était de poser des questions très générales au début du bloc de questions pour terminer avec des questions plus spécifiques et « plus impliquantes » pour les répondants. Nous avons mesuré le « niveau d’intérêt » envers le concept, la notion de « choix », « l’intention de choisir », et finalement l’intention de « signer » un contrat d’une durée déterminée.

L’intérêt envers le concept de « prix stable » est demeuré relativement constant depuis le printemps 2001, si l’on combine les « très » et « assez » intéressés. Il varie toujours entre 70 % au résidentiel et 80 % au commercial. Près de trois clients sur quatre dans les marchés résidentiels et CII se disent intéressés par un prix stable. Les résultats détaillés sont décrits à l’annexe 5.

Toutefois, la question la plus intéressante, pour bien démontrer le besoin de la clientèle envers le prix fixe, est celle qui concerne l’intérêt à « signer » un contrat de prix stable après explication des implications de ce choix.

Libellé de la question au résidentiel:
Les clients qui choisiraient le prix stable devraient signer un contrat d'une durée de 2 ou 3 ans, ils ne subiraient pas de hausses en raison du prix de fourniture du gaz naturel, mais ne pourraient pas non plus bénéficier de baisses.  … Dans quelle mesure est‑il probable que vous SIGNIEZ UN TEL CONTRAT si l'option était offerte?

Libellé de la question au commercial:
Les entreprises qui choisiraient le prix stable pour la fourniture de gaz naturel devraient signer un contrat d’une durée déterminée de 2 ou 3 ans, c’est-à-dire que les entreprises qui choisiraient de s’engager ne subiraient pas de hausses en raison du prix de fourniture du gaz naturel, mais ne pourraient pas non plus bénéficier de baisses, un peu comme lorsqu’on choisit un prêt hypothécaire fermé. … Dans quelle mesure est-il probable que votre entreprise SIGNE UN TEL CONTRAT si l’option était offerte?
Graphique 8 : Évolution des intentions de « signer » un contrat de prix stable
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Source : Sondage notoriété - Clientèle CII (Créatec +, 1998-2002)

Ces résultats démontrent que le besoin de la clientèle résidentielle et commerciale d’avoir accès à un prix stable afin de stabiliser sa facture est réel et pas seulement contextuel. Nous pouvons utiliser ces données pour estimer des taux d’adhésion dans l’éventualité de la disponibilité de l’option pour tous nos clients.
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Tableau 1 : Hypothèses d’adhésion à une solution de « prix stable » 

NB :
Nous avons appliqué des règles couramment utilisées pour faire des projections de données de sondage en comportements réels. Pour les bornes supérieures, nous supposons une adhésion réelle de 80 % des « certainement » et 20 % des « probablement ». Pour les bornes inférieures, nous supposons une adhésion réelle de 40 % des « certainement » et 10 % des « probablement ». 
Selon nos hypothèses, pouvant varier beaucoup selon le contexte au moment de la disponibilité de l’option de gaz naturel à prix fixe, le potentiel maximum d’adhérents à une solution de prix fixe varierait entre 15 000 et 30 000 sur 155 000 clients petits et moyens débits
, soit entre 10 % et 20 % des clients. Avec les moyennes de consommation au résidentiel et au CII, ce nombre se situerait en volumes entre 315 et 630 106 m3 de gaz naturel, soit entre 5 % et 10 % des volumes totaux de SCGM au Québec.

Il faut faire attention car il s’agit d’un potentiel maximum, c’est-à-dire que ces résultats sont atteignables en supposant une notoriété de 100 % de l’option de gaz à prix fixe par l’ensemble de nos clients. De plus, la solution de « stabilisation » de la facture doit être disponible à tous, facile d’accès et à une majoration de prix acceptable pour ce groupe de clients particulièrement sensibles à la stabilité budgétaire.

On peut facilement tirer ici un parallèle avec un prêt hypothécaire. À long terme, il est généralement plus avantageux d’avoir un taux d’intérêt variable qu’un taux d’intérêt fixé sur plusieurs années. Cependant, plusieurs emprunteurs vont préférer s’engager à long terme pour obtenir une certaine garantie ou assurance et payer une prime pour obtenir cette assurance.

Les clients qui désirent acheter leur gaz en vertu d’une formule différente de celle du service actuel du distributeur ont la possibilité d’utiliser les services d’un autre fournisseur afin d’accéder à des formules de prix qui répondent mieux à leurs besoins. Cependant, elle n’est pas, en pratique, disponible à l’ensemble de la clientèle. 

Afin de répondre au besoin de cette portion de notre clientèle, nous avons envisagé une solution qui passe par une collaboration avec les fournisseurs désirant combler ce besoin au Québec. À cet égard, une consultation systématique des courtiers a d’ailleurs eu lieu à la fin de 2002. La prochaine section explique les résultats de cette consultation et la solution proposée. 

5. Consultation auprès des fournisseurs et courtiers

Constatant que les contrats actuels de fourniture auprès de fournisseurs ou courtiers s’appliquent très majoritairement aux clients à grande consommation, SCGM a mandaté une firme de recherche afin de sonder les fournisseurs et courtiers et faire des recommandations.

Une étude exhaustive a été menée en novembre et décembre 2002 auprès des principaux fournisseurs de gaz naturel actifs au Canada. Les résultats ont confirmé la perception du distributeur à l’effet que les clients à petite consommation n’ont pas accès aux services de courtiers et fournisseurs (voir Annexe 6). Il ressort de cette étude que ces courtiers actuellement actifs au Québec n’ont pas l’infrastructure nécessaire pour gérer un grand nombre de contrats et faire les enquêtes de solvabilité de clients potentiels. Le volume restreint retiré par les clients de petite taille ne permettrait pas aux fournisseurs de desservir cette clientèle de façon économiquement rentable sans que des aménagements ne soient faits par le distributeur. 

Les fournisseurs interrogés ont identifié les éléments suivants comme étant les principaux irritants ou freins à la desserte de la clientèle à faible consommation :

· Infrastructure requise et coût important des systèmes de facturation et de recouvrement;

· Risque de mauvaise créance;

· Clientèle intéressée peut être difficile à identifier et à rejoindre.

Ils ont régulièrement fait référence aux mesures prises par les autres distributeurs gaziers canadiens et ont indiqué que ces aménagements de la part de SCGM faciliteraient leur travail. 

Motivé par sa perception de l’existence du besoin de stabilité et de prévisibilité de la clientèle à faible consommation, SCGM propose de mettre en place les aménagements requis pour éliminer les irritants qui ont été identifiés et ainsi permettre à la clientèle à faible consommation d’accéder à des prix stabilisés. SCGM propose évidemment de continuer d’assumer les fonctions de facturation et de recouvrement pour le gaz naturel fourni à un client ayant choisi d’être approvisionné par un fournisseur spécifique. Le distributeur garantit également le paiement des livraisons effectuées pour approvisionner les clients. SCGM s’approvisionnera donc auprès du fournisseur choisi par le client au prix convenu entre le client et le fournisseur et revendra le gaz au client sur la base de sa consommation à un tarif qui reflètera le coût réel d’acquisition pour ce client. Elle propose également de fournir une aide à la mise en marché au travers ses outils de communication. Les caractéristiques et impacts des modifications proposées sont plus amplement décrites dans les sections qui suivent. SCGM croit que les modifications proposées permettront d’éliminer les irritants ou freins à la desserte de la clientèle à faible consommation par les autres fournisseurs, tout en respectant les impératifs de l’article 52.

6. Tarif de fourniture reflétant l’approvisionnement spécifique du client

Depuis quelques années, le prix du gaz naturel est soumis à de très grandes fluctuations. Les clients doivent donc non seulement composer avec des prix de fourniture qui sont parfois élevés mais ils doivent également composer avec un prix de fourniture qui fluctue de façon importante en cours d’année. 

Notre compréhension de la situation actuelle des achats directs
 au Québec est que les clients ayant une consommation importante ont déjà accès à un certain nombre de fournisseurs en mesure de leur offrir un prix stabilisé pour leur fourniture. Nous comprenons qu’en raison de leur importante consommation et de l’ampleur de leur facture énergétique, ces clients génèrent suffisamment de revenus pour justifier la mise en place d’un système de facturation et d’une analyse préalable ainsi que d’un suivi du crédit des clients. L’étude menée par Décima Recherche (voir Annexe 6) confirme d’ailleurs cette situation. Les clientèles industrielle, institutionnelle ainsi que la clientèle commerciale à consommation importante sont donc déjà desservies. 

C’est dans le but de répondre aux besoins de la clientèle qui n’est pas encore desservie par les fournisseurs que SCGM propose de mettre en place un service d’approvisionnement auprès d’un fournisseur choisi par le client. Cette solution facilitera l’accès à des prix de fourniture fixes via des fournisseurs choisis indépendamment des fournisseurs actuels du distributeur. 

6.1. Procédure d’adhésion

SCGM propose que le processus d’adhésion à ce service soit, en pratique, très similaire au processus existant d’adhésion aux services d’achats directs, ce qui évite d’avoir à assumer des coûts d’implantation trop importants. 

Le fournisseur devra obtenir du client un engagement écrit envers SCGM énonçant les dispositions permettant au distributeur de vendre au client la fourniture de gaz naturel (et le gaz de compression) à prix fixe pour une période donnée, et ce, selon le prix consenti par le fournisseur à SCGM en considération de la consommation de ce client (voir Annexe 10). Évidemment, le fournisseur et le client pourront convenir de toute autre stipulation puisque ceci ne concerne que ces parties.

Le fournisseur transmettra à SCGM (Service des approvisionnements gaziers) le nom, numéro de compte chez SCGM et l’adresse du client qui veut se prévaloir du service de gaz naturel à prix fixe ainsi que la date à partir de laquelle il débutera les livraisons de gaz pour le desservir. En vertu du nouveau service, le fournisseur indiquera également à SCGM le 

prix qui aura été convenu par le fournisseur pour ce client. Le distributeur déterminera alors si le client en question est éligible au tarif de fourniture à prix fixe. Le client est éligible au service de fourniture à prix fixe en autant qu’il utilise le service de fourniture à prix variable du distributeur depuis une période minimale d’un an, à moins d’être un nouveau client.

Une fois l’éligibilité du client confirmée, une prévision de consommation pour chaque différent client est établie par SCGM sur la base de la consommation historique normalisée du client. Une quantité contractuelle est ainsi établie pour l’ensemble des installations approvisionnées par le fournisseur et regroupées par ce dernier à des fins de traitement administratif. Le volume journalier contractuel devant être livré quotidiennement par le fournisseur afin d’approvisionner ces clients est par la suite établi.

SCGM confirmera au client, dans une communication écrite qui lui sera adressée : le nom du fournisseur spécifique, la date d’entrée en vigueur de l’engagement, le prix convenu et la durée de l’entente. 

La possibilité de s’engager dans une entente à prix fixe étant nouvelle pour notre clientèle à faible consommation, et le marché se trouvant ouvert à l’arrivée de nouveaux fournisseurs, SCGM juge nécessaire d’offrir au client le temps nécessaire à une réflexion. Le client aura donc 15 jours de calendrier, calculés à partir de la mise à la poste par SCGM de cette confirmation, pour se soustraire à l’engagement qu’il a signé. Un coupon réponse pré adressé sera prévu à cet effet et inclus avec la confirmation écrite provenant du distributeur. Dans l’éventualité d’un traitement administratif rapide par le fournisseur et SCGM, soit une semaine entre la signature et le transfert d’information à SCGM, et une semaine entre la réception par SCGM des détails de l’entente et la mise à la poste de la confirmation, le client aura un délai d’environ 30 jours pour réfléchir à son engagement, et s’y soustraire le cas échéant. Toute demande d’annulation devra parvenir au distributeur, sous la forme d’un document écrit et signé, le coupon réponse étant favorisé à cette fin. 

Pendant la période de réflexion accordée au client, la documentation contractuelle sera produite et mise en place par le distributeur et le fournisseur. Ce n’est qu’à la fin de la période de réflexion que le VJC sera fixé, le contrat d’achat avec le fournisseur signé, et que les livraisons de gaz débuteront. 

SCGM ne se propose pas de vérifier chaque engagement écrit qui aura été obtenu par les fournisseurs. Les pratiques commerciales minimales seront cependant claires sur ce point. Dans l’éventualité où le client conteste qu’il se soit engagé avec un fournisseur pour être approvisionné à prix fixe par ce dernier, SCGM demandera au fournisseur de transmettre une preuve écrite de l’engagement du client. Si le fournisseur ne peut fournir une preuve écrite de l’engagement conclu avec le client, ce dernier se verra automatiquement et rétroactivement retourner au service de fourniture à prix variable de SCGM et sera dorénavant approvisionné à même les approvisionnements généraux du distributeur. Les quantités qui auront été livrées par le fournisseur choisi par le client seront considérées comme des livraisons excédentaires aux fins du règlement du déséquilibre. En cas d’infractions répétées, le fournisseur sera exclu du service du distributeur et n’aura plus la possibilité de soumettre de nouvelles ententes ou de renouveler celles qui arrivent à échéance.

Afin de simplifier l’administration des réquisitions de gaz et la facturation, nous proposons que les contrats d’approvisionnement auprès d’un fournisseur à prix fixe débutent le premier jour du mois suivant la mise en place du contrat.

Un relevé sera transmis mensuellement au fournisseur indiquant les quantités de gaz livrées par lui le mois précédant en vertu des différentes ententes de ce fournisseur ainsi que le prix applicable à chacune de ces ententes. Le 20e jour de chaque mois le distributeur versera au fournisseur la somme indiquée au relevé en paiement des quantités achetées du fournisseur afin de desservir spécifiquement les clients engagés. Il s’agit là d’un processus semblable au processus de facturation dans le cadre du service avec transfert de propriété à l’exception du prix qui est différent du tarif de fourniture à prix variable du distributeur et de l’achat directement du fournisseur plutôt que du client.

6.2. Facturation

Le client se verra donc facturer, en fonction de sa consommation, la portion fourniture au prix convenu entre le client et le fournisseur spécifique. On doit noter que les clients en achats directs doivent déjà fournir leur propre gaz de compression. SCGM propose de facturer les clients engagés dans le service de fourniture à prix fixe de façon similaire, soit de ne pas leur facturer le gaz de compression distinctement. Le fournisseur spécifique devra ajouter le coût du gaz de compression au prix de la fourniture pour que le coût du gaz de compression soit récupéré du client. Le client se verra également facturer la distribution, le transport et l’équilibrage ainsi que les frais de maintien de l’inventaire de fourniture.

Le maintien de la pratique actuelle a pour bénéfice de minimiser les frais initiaux de développement informatique. La solution alternative, de facturer le gaz de compression distinctement, sera évaluée dans une phase de développement ultérieure si le besoin est démontré par les fournisseurs utilisant le service. 

6.3. Tarif de fourniture distinct

Le tarif qui sera facturé par le distributeur au client pour la portion fourniture sera fonction du prix consenti par le fournisseur spécifique, et convenu avec le client, pour desservir les besoins de ce dernier. Par conséquent, le prix facturé sera différent du tarif de fourniture général du distributeur approuvé mensuellement par la Régie.

Le tarif qui sera facturé au client correspondra cependant au coût réel d’acquisition du gaz pour ce client. En effet, c’est spécifiquement pour ce client que le fournisseur livrera du gaz au distributeur et cette livraison est également fonction du prix convenu entre le client et le fournisseur.

Le distributeur ne pouvant convenir avec un client ou exiger de celui-ci un tarif ou des conditions autres que ceux fixés par la Régie, il est nécessaire que la Régie approuve le « prix de vente » du distributeur.

Il nous apparaît cependant peu pratique et difficilement réalisable d’obtenir une autorisation spécifique à chaque fois qu’un client s’engage à être desservi avec un fournisseur spécifique à prix fixe. Face à une telle situation, cet engagement du client devrait être conditionnel à la conclusion d’une entente d’approvisionnement entre le fournisseur et le distributeur, laquelle entente serait elle‑même conditionnelle à l’acceptation de la Régie d’un tarif de fourniture spécifique équivalent au coût d’acquisition. 

Afin de simplifier l’administration du mécanisme, le distributeur propose à la Régie de fixer le tarif de fourniture spécifique (incluant le gaz de compression) comme suit : ce tarif correspond au coût d’acquisition de ce gaz auprès du fournisseur désigné, et ce, conformément à l’engagement du client.

6.4. Ajustement d’inventaire et solde d’inventaire

Afin de faciliter l’accès des clients à un tarif de fourniture à prix fixe, SCGM propose deux adaptations au traitement des inventaires et des ajustements qui y sont reliés, et ce, par rapport à ce qui est fait pour le service de fourniture à prix variable du distributeur.

Rappelons qu’actuellement tout client utilisant le service de fourniture à prix variable du distributeur ou le service de fourniture avec transfert de propriété se voit facturer un ajustement relié aux inventaires sur la fourniture. En vertu des tarifs, cet ajustement tient compte de la variation de la valeur des inventaires résultant d’un changement dans le prix de la fourniture de gaz naturel ainsi que des coûts reliés au maintien de ces inventaires. Cet ajustement relié aux inventaires facturé au client est amorti sur une période de douze (12) mois et est actualisé mensuellement.

Les clients qui auront choisi de se procurer leur molécule à prix fixe auprès d’un fournisseur spécifique ne devraient plus subir de fluctuation dans la valeur de l’inventaire. En effet le coût d’acquisition de la fourniture sera toujours le même que le prix de vente pendant la période contractuelle (sauf dans certains cas particuliers prévus à la section « 6.7 Accessibilité » du présent document). L’inventaire du client ne subira donc plus de variation de valeur résultant d’un changement de prix. 

Au moment où le client migrera vers le service d’un fournisseur spécifique à prix fixe, il peut exister un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit actuellement payer au distributeur ou recevoir de ce dernier. Ce solde d’ajustement d’inventaire représente la portion de l’ajustement que le client aurait payé au distributeur (ou reçu du distributeur) dans les 12 mois suivants et s’applique sur les volumes de gaz déjà retirés. Afin de régler ce solde, le distributeur peut faire un ajustement final sur la facture du client. C’est d’ailleurs ce qui est actuellement fait. Cet ajustement peut cependant être perçu, dans l’éventualité qu’il s’agisse d’une somme qui est due par le client au distributeur, comme une pénalité. 

La solution proposée par SCGM serait de facturer le solde d’ajustement relié aux inventaires au client en douze versements afin d’atténuer l’impact sur la facture du client dans le cas d’une somme à remettre à SCGM. Cette solution est similaire à ce qui se produirait si l’inventaire de SCGM cessait de changer de valeur. Le solde d’ajustement d’inventaire serait récupéré sur les douze mois suivants et le compte serait alors mis à zéro. Dans le cas où le solde d’ajustement relié aux inventaires est en faveur du client, le crédit est entièrement porté à la facture du client suivant l’adhésion au service de fourniture à prix fixe.

Pour tous les clients qui utilisent partiellement ou complètement le gaz naturel à des fins de chauffage, le distributeur doit constituer un inventaire de fourniture qui est utilisé l’hiver alors que le client consomme plus que ce que le fournisseur livre. Par conséquent, les frais de maintien des inventaires qui sont actuellement inclus dans l’ajustement d’inventaire devront être maintenus pour les clients qui choisiront d’acheter leur gaz à prix fixe dans le cadre du nouveau service. Le solde d’inventaire déjà constitué par SCGM afin de desservir un client qui migre vers le service de fourniture à prix fixe sera transféré dans un inventaire « prix fixe » distinct de l’inventaire « prix variable » du distributeur. SCGM propose de comptabiliser distinctement les inventaires de fourniture nécessaires pour l’approvisionnement des clients engagés dans une entente à prix fixe et de facturer les frais de maintien financier de cet inventaire aux clients utilisateurs du service. Le calcul des frais de maintien sera effectué sur cet inventaire « prix fixe », pour l’ensemble des clients à prix fixe, et sera facturé individuellement par client, selon le profil de consommation, sauf pour les clients au service de distribution D1 pour qui l’ajustement est calculé selon le profil de consommation de l’ensemble de la clientèle assujetti à ce tarif et utilisant ce service à prix fixe. Cette façon de calculer l’ajustement relié aux inventaires de fourniture est similaire à ce qui est déjà appliqué pour le service de fourniture à prix variable du distributeur, sauf que l’ajustement tient compte exclusivement de la portion « maintien de l’inventaire » et qu’il est calculé distinctement pour les clients approvisionnés par un fournisseur spécifique à prix fixe dans le cadre du présent service. Les clients qui demeureront sous le tarif de fourniture à prix variable seront donc tenus financièrement et opérationnellement indemnes.

6.5. Gestion des déséquilibres volumétriques de la période contractuelle

On se rappelle qu’un déséquilibre volumétrique survient lorsque le client en achat direct retire, au cours d’une période contractuelle, un volume de gaz naturel différent de celui qu’il s’est engagé à livrer.

Afin de maintenir indemne la clientèle qui continuera d’utiliser le service de fourniture à prix variable du distributeur, nous proposons de soumettre le nouveau service au suivi et à la gestion des déséquilibres volumétriques au même titre que les achats directs.

En cours de contrat, le distributeur peut exiger du fournisseur une révision du volume journalier contractuel afin de prévenir autant que possible les déséquilibres volumétriques de fin de période contractuelle.

Le fournisseur à prix fixe qui approvisionnera le distributeur dans le cadre de cette entente devra assumer les risques liés à la fluctuation de la consommation de la clientèle desservie en vertu de ce service. SCGM propose d’utiliser les mécanismes existants de règlement pour les déséquilibres volumétriques finaux. Un règlement financier effectué directement avec le fournisseur permet de tenir le client indemne et de lui procurer ainsi un prix unitaire fixe pour sa fourniture de gaz naturel sur l’ensemble de la période contractuelle, à l’exception des cas prévus à la section « 6.7 Accessibilité ».

Le fournisseur aura la possibilité d’échanger les déséquilibres entre ses différents contrats ou avec d’autres fournisseurs en autant que le déséquilibre volumétrique n’ait pas été facturé ou crédité par le distributeur.

Dans la pratique, tout défaut de livraison d’une durée limitée sera réglé directement avec le fournisseur selon les procédures déjà établies chez le distributeur. Si le défaut de livrer perdure, ou que le fournisseur n’est plus en mesure de respecter ses engagements envers le distributeur, le client sera retourné au service de fourniture à prix variable du distributeur.

6.6. Modification de prix

Ce nouveau service est essentiellement développé dans le but de faciliter l’accessibilité de la clientèle à faible consommation à un prix de fourniture stabilisé. La modification du prix en cours de contrat étant contraire au besoin auquel ce service tentera de répondre, il nous apparaît acceptable de fixer la durée minimale de l’engagement à 12 mois et nous ne croyons pas que l’absence de modification de prix en cours de contrat soit un désavantage.

Par conséquent, SCGM propose de ne pas permettre de modification de prix pendant la durée de la période contractuelle à l’exception des cas prévus à la section suivante « 6.7 Accessibilité ». En effet la facturation du client à un prix donné sera fonction des dates de consommations et non en fonction d’un volume consommé. Pour permettre une modification de prix en cours de contrat, le distributeur devrait effectuer un règlement financier du déséquilibre afin d’apparier les consommations et les livraisons à une date donnée; ce que nous ne souhaitons pas.

6.7. Accessibilité

Bien que SCGM ne voit aucune raison fondamentale exigeant de restreindre l’accès à une certaine clientèle, nous reconnaissons que les caractéristiques des groupes de clients sont différentes et les outils répondant à leurs besoins ne sont pas nécessairement identiques. À la suggestion des joueurs du marché, et afin d’assurer une offre à prix fixe au plus grand nombre de clients, nous constatons que quelques adaptations au service proposé en fonction des différentes classes de clients sont nécessaires. Le but est toujours d’offrir un tarif de fourniture reflétant l’approvisionnement spécifique du client à tous, mais en adaptant son fonctionnement aux particularités du client.

Nous constatons qu’afin d’assurer le bon fonctionnement du service proposé, les fournisseurs spécifiques vont vraisemblablement adapter le service en séparant la clientèle en trois groupes, distingués uniquement par l’importance des volumes consommés. L’utilisation d’un critère de sélection volumétrique nous assure d’un traitement uniforme et équitable. Nous avons retenu la suggestion de séparer les clients dont la consommation annuelle normalisée, telle que calculée aux fins de VJC, est inférieure à 75 000 m3. Ce premier groupe de clients regroupe la majeure partie des clients potentiels actuellement au tarif de distribution D1, notamment l’ensemble des clients résidentiels.

Dans la pratique, le service offert sera légèrement différent pour les clients dont la consommation annuelle normalisée se situe entre 75 000 m3 et 1 168 000 m3. Ces bornes volumétriques permettent d’inclure la majorité des clients des tarifs DM et D3 ainsi que les plus gros clients du tarif D1. Pour les clients de ce groupe, SCGM entend autoriser le fournisseur à modifier annuellement, aux dates anniversaires, le prix facturé. Ce changement de prix sera évidemment convenu avec le client et les raisons le permettant devront être prévues, le cas échéant, dans les autres stipulations de l’entente signée par ce dernier avec le fournisseur. Afin d’éviter tout impact sur les autres utilisateurs du service lors d’un changement de prix, les clients dont la consommation annuelle normalisée est supérieure à 75 000 m3 ne pourront être regroupés avec d’autres dans un même contrat d’achat de gaz naturel entre le fournisseur et le distributeur. 

Nous comprenons que, dans la majorité des cas, ce changement de prix sera demandé par le fournisseur et accepté par le client afin de refléter les coûts d’acquisition du fournisseur suite à un changement de consommation du client. Le risque financier ainsi imposé au fournisseur pourra être maintenu dans des limites jugées acceptables pour permettre que le service soit effectivement offert. Bien que l’objectif du service proposé est d’offrir un prix fixe, nous estimons que la clientèle appartenant à ce deuxième groupe est plus susceptible de comprendre et accepter les raisons amenant le fournisseur à changer son prix lorsque la consommation a changé sensiblement, à la hausse comme à la baisse. Le fournisseur devra cependant s’assurer que les autres stipulations qu’il aura inclues dans l’entente engageant le client prévoient et encadrent ce changement de prix de façon claire. 

Les clients dont la consommation annuelle est supérieure à 1 168 000 m3 sont déjà desservis par les fournisseurs et courtiers actuellement actifs au Québec. Ces clients, qui sont généralement aux tarifs D4 et D5, ne profiteraient probablement pas d’un service dont les caractéristiques ne répondent pas à leurs besoins propres. Certains fournisseurs ont d’ailleurs indiqué que notre offre ne changerait rien à leur façon de desservir les clients dont la consommation dépasse annuellement 1 168 000 m3. Nous proposons donc de ne pas ajouter ce service à ceux déjà offerts aux clients de ce groupe.

L’ensemble de la clientèle devrait donc pouvoir bénéficier des services de fournisseurs autres que le distributeur et ainsi, avoir accès à un prix de fourniture fixe. Est-ce que l’ensemble des fournisseurs doit également être en mesure de bénéficier de ce service? Le distributeur croit qu’il ne lui appartient pas, à titre de détenteur du droit exclusif de distribution, d’établir une sélection entre les fournisseurs. Nous comprenons que le marché tient à ce que le distributeur demeure impartial et de laisser les forces du marché s’exercer. Dans les autres juridictions canadiennes, où un service de facturation et de recouvrement est offert par le distributeur, nous comprenons que les fournisseurs désirant se prévaloir de ce service pour facturer leurs clients doivent obtenir une licence d’un organisme de réglementation. Pour ce faire, ils doivent adhérer à un Code d’éthique et fournir une garantie financière. C’est notamment le cas en Ontario, au Manitoba et en Alberta. Une telle réglementation, spécifique au courtage du gaz naturel, n’existe pas au Québec. Cependant, les fournisseurs en gaz naturel qui offriront leurs services à des consommateurs pourraient devoir obtenir dans certaines circonstances, un permis de l’Office de la protection du consommateur.

Même si le rôle du distributeur n’est pas de policer l’industrie de la vente du gaz naturel au Québec, le distributeur ne peut et n’est pas indifférent à l’impact sur les clients et sur l’industrie du gaz naturel de certaines pratiques commerciales qui semblent avoir posé problème dans d’autres juridictions et qui ont engendré la création de licences. SCGM ne peut se distancer des pratiques commerciales des fournisseurs dans la mesure où SCGM facture suite aux représentations des fournisseurs les conséquences financières des engagements pris par les clients. En effet, on voit mal comment SCGM pourrait facturer un client pour des engagements et prendre les moyens et procédures requis pour obtenir paiement quand les pratiques commerciales qui ont entouré la conclusion de l’entente ne sont pas compatibles avec les pratiques commerciales du distributeur.

SCGM propose donc d’exiger des fournisseurs qui désirent fournir l’approvisionnement de gaz pour certains clients selon une formule de prix fixe l’adhésion à certaines pratiques commerciales minimales. Lesdites pratiques commerciales minimales sont contenues au document joint en annexe (voir Annexe 7). Les pratiques commerciales contenues à ce document sont inspirées des pratiques commerciales contenues dans des codes de conduite d’autres juridictions canadiennes. SCGM croit donc que ces pratiques commerciales seront acceptables aux fournisseurs car ces derniers ont accepté de se conformer à de telles règles dans d’autres marchés. Dans l’éventualité où un fournisseur ne se conformerait pas aux règles de pratiques, il ne pourrait signer de nouvelles ententes pour des prix fixes avec de nouveaux clients. Les ententes existantes seraient quand même honorées. 

7. Recouvrement et mauvaises créances

Puisque la facturation de l’ensemble des services sera maintenue chez le distributeur, et que ce dernier assume déjà le recouvrement des sommes dues pour la portion fourniture des clients qui s’approvisionnent auprès de lui, il nous semble évident que le distributeur continuera d’assumer cette responsabilité. La proposition actuelle ne modifie aucunement notre politique de recouvrement, ni ne modifie l’exposition au risque de mauvaise créance du distributeur.

Selon les modalités du service proposé, le fournisseur sera payé pour les volumes livrés alors que le client sera facturé pour les volumes retirés à ses installations. Il est donc proposé que tout volume retiré par le client, donc facturé par le distributeur, soit considéré aux fins de déséquilibre volumétrique. Les sommes payées au fournisseur pourraient faire l’objet d’un ajustement lors du règlement des déséquilibres volumétriques finaux.

Le distributeur ne facturera pas, ni ne recouvrera, toute autre somme qui pourrait être prévue à tout contrat survenu entre le client et le fournisseur spécifique autre que celles relatives au tarif de fourniture spécifique. 

8. Mise en place du service

Suite aux rencontres de consultation tenues auprès des courtiers et fournisseurs à l’automne 2002, le distributeur a clairement signifié à ceux-ci qu’il entendait favoriser leur travail. 

Les adaptations requises aux systèmes informatiques sont déjà analysées et pourront être codées dans un délai relativement court en raison de leur étendue restreinte. Le personnel impliqué sera bientôt formé et le matériel promotionnel requis est déjà planifié.

Si la Régie donnait son aval à la proposition de SCGM, celle-ci serait en mesure d’offrir le service de fourniture reflétant l’approvisionnement spécifique du client dès l’automne 2003. 

9. Aide à la mise en marché

Lors de la ronde de consultation qui a été menée afin d’identifier les éléments requis pour créer un environnement propice à l’implantation de fournisseurs au Québec, les intervenants rencontrés ont identifié la nécessité d’obtenir un certain support du distributeur pour rejoindre la clientèle ciblée. En raison de la forte concurrence de l’électricité, le gaz naturel ne bénéficie pas au Québec du même degré de pénétration dans le marché résidentiel et petit commercial. Un fournisseur qui ferait du démarchage pour contacter des clients potentiels devra composer avec un nombre important de contacts infructueux en raison du faible nombre de clients au Québec.

Afin de faciliter le contact entre les clients qui se montreront intéressés par un prix fixe et les fournisseurs en mesure d’offrir un tel service, le distributeur se propose d’agir à titre d’intermédiaire. Le distributeur mettra sur pied un plan de communication afin d’informer la clientèle de l’existence du produit ainsi que des coordonnées des fournisseurs potentiels. Le plan de communication aura également pour but d’informer la clientèle sur les caractéristiques du produit « Prix fixe ».

Le plan de communication inclura notamment les éléments suivants :

· Envoi d'un dépliant Prix fixe à toute la clientèle. Celui-ci sera encarté avec la facture en septembre et janvier.

· Envoi d'un dépliant à des groupes cibles : multilocatif, écoles primaires, secondaires, cégep et université.

· Information sur le site Internet de SCGM.

· Information publicitaire par le biais d'un reportage dans le Gazinfo, le Gazinfo santé, Gazinfo éducation et le PrixExpress.

· Diffusion des dépliants dans le cadre de salons appropriés. 

· Intégration dans tous les outils de communication.

10. Programme de dérivés financiers et conséquences sur le service de fourniture à prix variable de SCGM 

L’implantation d’un service de fourniture à prix fixe conformément à l’engagement d’un client et d’un tarif de fourniture spécifique correspondant au coût d’acquisition consenti par le fournisseur n’aura pas d’impact sur notre programme actuel de dérivatifs financiers et n’amènera pas le distributeur à dépasser les limites déjà fixées par la Régie dans le cadre de l’application de ce programme.

Le programme actuel des dérivatifs financiers permet de protéger 75 % des volumes de fourniture de gaz naturel de SCGM sur une période de 0 à 12 mois, 63 % sur une période de 13 à 24 mois et 40 % sur une période de 25 à 36 mois. SCGM ne peut donc baliser le prix de plus de 1 775 106m3 pour la période 0 à 12 mois, 1 101 106m3 pour la période 13 à 24 mois et 542 106m3 pour la période 25 à 36 mois. Ces quantités maximales, pouvant faire l’objet d’une couverture via l’utilisation des dérivés financiers, donnent une marge de manœuvre suffisante advenant une très forte participation au service de fourniture à tarif spécifique fixe par la clientèle de SCGM. 

En ce qui a trait au programme proposé pour l’année gazière 2004, il permettra de protéger les même pourcentages pour les périodes 0 à 12 mois, 13 à 24 mois et 25 à 36 mois. Les volumes disponibles pour les périodes respectives sont : 1 978 106m3; 1 233 106m3; 606 106m3. Pour la période de 0 à 12 mois, cela représenterait une marge de 659 106m3 à laquelle aucune protection de dérivatifs ne pourrait s'appliquer.

Tel que démontré à la section 4 du présent document, SCGM entrevoit une adhésion potentielle de 15 000 à 30 000 clients. Ces adhésions potentielles représenteraient entre 315 106m3 et 631 106m3. 

Présentement, selon le programme de dérivatifs financiers, 25 % du volume du service de fourniture de gaz naturel de SCGM, soit 592 106m3 (22,4 PJ/an), ne peut être couvert. En date du 9 avril 2003, 38 % du volume du service de fourniture de gaz naturel de SCGM pour l’année gazière 2004 était couvert. SCGM a comme objectif de porter cette couverture à 60 % au cours de l’été 2003 si les conditions de marchés sont favorables, ce qui laisserait un tampon de 950 103m3 (35,6 PJ/an) pour le début du service de fourniture à prix fixe. Cette marge de manœuvre serait suffisante pour la mise en vigueur du service de fourniture à prix fixe de même que pour les besoins d’achats au jour le jour. Par la suite, l’évolution de la participation au service de fourniture à prix fixe sera prise en compte pour ajuster le volume du service de fourniture de gaz naturel de SCGM et le niveau de couverture de ce dernier pour l’année gazière 2004. 

Pour les années gazières 2005 et 2006, SCGM est d’avis que le facteur de déplacement et le facteur d’incertitude donnent une protection suffisante et assurent que le niveau de couverture par le biais de dérivés financiers ne dépassera pas le volume du service de fourniture général de SCGM et ce, même s’il y a une grande adhésion au service de fourniture à prix fixe.

11. Modifications au texte des tarifs

L’implantation d’un service de fourniture à prix fixe conformément à l’engagement d’un client et d’un tarif de fourniture spécifique correspondant au coût d’acquisition consenti par le fournisseur désigné est proposé parallèlement au service actuel de fourniture du distributeur. Par conséquent, certaines modifications doivent être apportées au texte des tarifs. Les modifications sont présentées par section.

1. OPTIONS DISPONIBLES AUX CLIENTS
Nous proposons d’ajouter la phrase suivante à l’article 1.3 « Services par défaut » :
« 1.3 Services par défaut
Les services par défaut sont ceux du distributeur. 

Le client qui utilise le service de fourniture de gaz naturel du distributeur sera, par défaut, assujetti au prix variable de fourniture de gaz naturel ne découlant pas d’une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique.
2. FOURNITURE – A) SERVICE DU DISTRIBUTEUR
Nous proposons d’ajouter le paragraphe suivant à l’article 1 « Applicabilité » :

« 1 Applicabilité
Pour tout client qui désire acheter du distributeur le gaz naturel qu’il retire à ses installations.

Un client, dont la consommation annuelle normalisée est inférieure à 1 168 000 m3, peut s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique. » 
Nous proposons d’ajouter le paragraphe suivant à l’article 2.1 « Prix de fourniture de gaz naturel » :

« 2.1 
Prix de fourniture de gaz naturel

(…)

Lorsqu’un client s’engage auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, le prix de fourniture spécifique correspond au coût d’acquisition de ce gaz naturel auprès du fournisseur spécifique et ce, conformément à l’engagement du client. Ce prix spécifique est facturé au client à partir du jour où débutent les livraisons du fournisseur spécifique et ce pour la durée de ces livraisons. »
Nous proposons aussi les modifications suivantes à l’article 2.2 « Ajustement relié aux inventaires » :

« 2.2 
Ajustement relié aux inventaires

Le prix de fourniture de gaz naturel est accompagné d’un ajustement pour tenir compte de la variation de la valeur des inventaires résultant d’un changement dans le prix de fourniture de gaz naturel, ainsi que des coûts reliés au maintien de ces inventaires. Cet ajustement relié aux inventaires peut varier mensuellement. Il est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, sauf pour les clients au service de distribution D1 pour qui l’ajustement est calculé selon le profil de consommation de l’ensemble de la clientèle assujetti à ce tarif.

Nonobstant ce qui précède, le client qui est engagé auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique se verra facturer un ajustement distinct pour tenir compte des coûts reliés au maintien de ces inventaires. Cet ajustement relié aux inventaires est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, sauf pour les clients au service de distribution D1 pour qui l’ajustement est calculé selon le profil de consommation de l’ensemble de la clientèle sous entente de fourniture approvisionné par un fournisseur spécifique à prix fixe et assujetti à ce tarif. 
Lorsqu’un client cesse d’utiliser le service de fourniture de gaz naturel du distributeur, il peut en résulter un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit payer au, ou recevoir du, distributeur. Il peut aussi en résulter un solde d’inventaire de fourniture de gaz naturel que le client doit acheter du distributeur. Ces soldes sont calculés individuellement par client, selon le profil de consommation du client, et sont facturés au client. 

Lorsqu’un client s’engage auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, il peut en résulter un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit payer au, ou recevoir du, distributeur. Le solde d’ajustement relié aux inventaires qui doit être payé par le client sera réparti également sur une période de 12 mois.

Lorsqu’un client contracte le service de fourniture de gaz naturel du distributeur, il peut en résulter un solde d’inventaire de fourniture de gaz naturel que le distributeur doit acheter du client. Ce solde est calculé individuellement par client, selon le profil de consommation du client, et est payé au client.

L’ajustement relié aux inventaires ne s’applique pas aux volumes retirés en vertu de contrats de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption. »
Nous proposons l’ajout de l’article suivant au début du paragraphe « Conditions et modalités » : 

« 3.1 
Volume journalier contractuel (VJC)

Dans le cas d’un client engagé auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, le volume journalier contractuel est le volume que le fournisseur spécifique s’engage à livrer au distributeur au cours d’une journée au point de livraison convenu. Le volume journalier contractuel est convenu à partir du volume quotidien moyen estimé de la période contractuelle.

Pour les fins d’équilibrage des clients regroupés par le fournisseur spécifique, les VJCs individuels seront ceux fournis par le fournisseur spécifique ou, à défaut, seront établis au prorata des volumes estimés de la période contractuelle. »

Les articles 3.1 « Préavis d’entrée » et 3.2 « Préavis de sortie » sont numérotés 3.2 et 3.3 respectivement.

Nous proposons l’ajout de l’article suivant au paragraphe « Conditions et modalités » :

 « 3.4
Préavis d’engagement pour une entente de fourniture à prix fixe
Le client qui désire s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, doit informer le distributeur par écrit au moins 30 jours à l’avance..

De plus, le client existant qui utilise le service de fourniture du gaz naturel du distributeur, peut s’engager auprès de ce dernier dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique en autant qu’il ait utilisé le service de fourniture de gaz naturel du distributeur pour une période minimale de 12 mois.

En deçà du préavis demandé, le client ne pourrait s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique que s’il était possible pour le distributeur de l’accepter. »

Les articles 3.3 « Durée du contrat » et 3.4 « Autres dispositions » sont numérotés 3.5 et 3.6 respectivement. 

3. Gaz de compression – A) Service du distributeur 

Nous proposons la modification suivante à l’article 2.2 « Ajustement relié aux inventaires » :

« 2.2
Ajustement relié aux inventaires

(…) 

Lorsqu’un client s’engage auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, il peut en résulter un solde d’ajustement relié aux inventaires que le client doit payer au, ou recevoir du distributeur. Le solde d’ajustement relié aux inventaires qui doit être payé par le client sera réparti également sur une période de 12 mois.

(…) »

Nous proposons aussi la modification suivante à l’article 3.4 « Autres dispositions » 

« 3.4
Autres dispositions

Le client qui utilise le service de gaz de compression du distributeur doit utiliser en même temps les services de fourniture de gaz naturel, de transport et d’équilibrage du distributeur.

Nonobstant ce qui précède, le client qui est engagé auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique ne se voit pas facturer le prix du gaz de compression distinctement, celui-ci étant inclus dans ce prix fixe. » 

5. Équilibrage – A) Service du distributeur
Nous proposons la modification suivante à l’article 2.3 « Transposition des volumes » afin de tenir compte de la livraison non uniforme du gaz naturel :
« 2.3 
Transposition des volumes

Pour les clients assujettis au prix de l’équilibrage de l’article 2.2, qui fournissent au distributeur le gaz naturel ou le « gaz d’appoint saisonnier » qu’ils retirent à leurs installations, ou qui sont engagés auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique, le prix de l’équilibrage doit être calculé à partir d’un profil de consommation transposée établi comme suit : (…) »

12. Coût d’implantation

Ce service est essentiellement une modification de services et de procédures qui existent déjà chez le distributeur.

Les architectures existantes des systèmes informatiques de la facturation et des approvisionnements gaziers peuvent supporter un prix de fourniture différent du tarif de fourniture général ainsi que l’insertion d’informations spécifiques sur la facture du client. La mise en place de ce service nécessitera donc l’adaptation de nos systèmes existants plutôt que le développement de nouveaux systèmes. Ceci permet de limiter les coûts d’implantation de ce nouveau service. Un investissement d’environ 230 000 $ sera quand même requis pour adapter nos systèmes informatiques afin de pouvoir offrir ce service.

Les fournisseurs consultés ces derniers mois, et les représentants de divers groupes de clients, ont proposé plusieurs adaptations intéressantes mais qui impliquent des frais de développement nettement supérieurs. Nous jugeons prioritaire d’implanter d’abord un système fonctionnel et simple, dans le respect d’une enveloppe budgétaire restreinte, tout en reconnaissant la valeur des différentes pistes d’améliorations proposées. Par conséquent, nous considérons la présente proposition comme étant un pas initial d’importance significative, offrant une alternative fonctionnelle et intéressante pour les clients et les fournisseurs, tout en reconnaissant l’importance qu’aura le développement du service dans les prochaines années. Notre intérêt à investir temps et argent à son amélioration sera d’autant plus grand que les fournisseurs auront démontré leur intérêt à desservir la clientèle et qu’ils auront, avec la collaboration du distributeur, identifié les améliorations susceptibles d’obtenir l’approbation de tous. 

13. Conclusion

SCGM considère que la solution proposée permettra de répondre aux besoins de la clientèle à faible consommation au niveau de la stabilité du prix de la fourniture de gaz naturel. Cette solution nous semble être en mesure de répondre aux intérêts des clients, des fournisseurs et du distributeur.

L’objectif premier de SCGM est de répondre aux besoins et aux attentes de sa clientèle. Celle‑ci a identifié l’importance d’un prix de fourniture stable et prévisible. Les services actuellement offerts par SCGM ne permettant pas aux clients de bénéficier d’un prix de fourniture parfaitement stable et prévisible, les clients n’ont d’autre choix que de se tourner vers d’autres fournisseurs.

La présente demande a pour but d’éliminer tous les irritants qui ont été identifiés par les fournisseurs dans le cadre de la desserte du marché à faible consommation.

Une fois ces services mis en place, SCGM s’attend à ce que les fournisseurs offrent rapidement des prix de fourniture fixe à sa clientèle à faible consommation. Si malgré la mise en place de ce programme, les besoins de stabilité et de prévisibilité de la clientèle à faible consommation n’étaient pas comblés par les fournisseurs, SCGM devra réévaluer ses propres services afin de répondre à ces besoins.
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� INCORPORER Excel.Sheet.8  ���











� INCORPORER MSGraph.Chart.8 \s ���





� INCORPORER Excel.Sheet.8  ���





� INCORPORER Word.Picture.8  ���





� INCORPORER Excel.Sheet.8  ���





� INCORPORER MSGraph.Chart.8 \s ���
































� Les hypothèses d’adhésion son calculées à partir d’un bassin de 104 055 clients résidentiels et 52 264 clients commerciaux, institutionnels et industriels moyens (CII). Les clients des tarifs D4 et D5 sont exclus du présent calcul.


� Est considéré en « achat direct » le client qui fournit son gaz naturel dans le cadre du service de fourniture du client avec ou sans transfert de propriété.
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Source : Fichiers des nouvelles ventes et des pertes de clients, SCGM.
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Feuil1

		Évolution des acquisitions et des pertes résidentielles et CII de 1996 à 2002

				1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002

		Résidentiel - Pertes		2635		2805		2602		2352		2104		2990		2228

		Résidentiel - Acquisitions		896		935		1131		1734		2318		2035		2475

		CII - Pertes		1049		1096		1080		1057		1033		1432		1045

		CII - Acquisitions		2305		1821		1835		1974		2073		1938		1659
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Feuil1

		

				prin2001				aut2001				prin2002				aut2002

				Cert		Prob		Cert		Prob		Cert		Prob		Cert		Prob

		Résid						10%		36%						13%		44%

		CII		18%		44%		12%		47%		19%		54%		11%		60%

		Min

		Max

		UDT

		104,055

								RÉSIDENTIEL		Print. 2001		Aut. 2001		Print. 2002		Aut. 2002		MOY. NBR.		106m3

		Supérieure						Borne supérieure		-		15,816		-		19,979		17,897		49.8

		80%		certainement				Borne inférieure		-		7,908		-		9,989		8,949		24.9

		20%		probablement				COMMERCIAL

		Inférieure						Borne supérieure		12,125		9,930		13,589		10,871		11,629		581.4

		40%		certainement				Borne inférieure		6,063		4,965		6,794		5,435		5,814		290.7

		10%		probablement				TOTAL PMD

								Borne supérieure				25,747				30,849		29,526		631.2

								Borne inférieure				12,873				15,425		14,763		315.6

		CII

		52,264
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Source : Sondage notoriété - Clientèle CII (Créatec +, 1998-2002)
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Indices notoriété

		

		Source d ’énergie la meilleure marché

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		61%		62%		60%		56%		27%		42%		50%		51%

				Élecricité		8%		4%		8%		19%		39%		35%		22%		25%

				Mazout		17%		17%		14%		6%		10%		10%		13%		11%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		40%		35%		33%		32%		13%		21%		21%		19%

				Élecricité		17%		13%		10%		31%		35%		43%		33%		37%

				Mazout		26%		24%		31%		9%		18%		19%		25%		27%

		Hausse de prix à venir les plus faibles

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		51%		44%		48%		36%		18%		27%		30%		31%

				Élecricité		16%		15%		22%		46%		61%		56%		45%		49%

				Mazout		15%		14%		7%		2%		3%		5%		5%		7%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		31%		26%		22%		22%		8%		15%		24%		16%

				Élecricité		22%		18%		27%		51%		62%		63%		47%		55%

				Mazout		18%		22%		16%		4%		7%		12%		8%		10%

		Efficace pour chauffer les locaux

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		68%		68%		62%		68%		59%		60%		65%		70%

				Élecricité		17%		11%		20%		13%		25%		26%		22%		23%

				Mazout		6%		3%		9%		4%		2%		7%		5%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		43%		29%		24%		28%		14%		22%		25%		28%

				Élecricité		30%		34%		31%		40%		37%		45%		48%		44%

				Mazout		14%		17%		28%		14%		22%		22%		16%		20%

		Approvisionnement fiable

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		49%		55%		57%		49%		46%		42%		46%		53%

				Élecricité		28%		18%		24%		35%		32%		45%		38%		39%

				Mazout		10%		6%		6%		1%		3%		5%		7%		4%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		29%		26%		24%		23%		10%		20%		16%		17%

				Élecricité		42%		40%		43%		55%		58%		60%		70%		61%

				Mazout		15%		19%		16%		9%		9%		16%		7%		14%

		Meilleurs service conseils en matière technique et énergétique

		CLIENTS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		27%		34%		24%		29%		34%

				Élecricité		27%		27%		49%		34%		38%

				Mazout		2%		0%		0%		5%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		10%		9%		12%		5%		14%

				Élecricité		34%		44%		52%		60%		52%

				Mazout		6%		5%		4%		3%		6%

		À l ’avant-garde en matière d ’innovation technique, favorise le plus la haute technologie

		CLIENTS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		21%		22%		22%		27%		34%

				Élecricité		53%		54%		61%		52%		53%

				Mazout		1%		1%		0%		0%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		18%		8%		16%		17%		20%

				Élecricité		46%		63%		61%		52%		67%

				Mazout		2%		5%		5%		1%		2%

		Efficacité énergétique et offre de solutions pour économiser de l ’énergie

		CLIENTS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		30%		23%		30%		39%		37%

				Élecricité		43%		53%		58%		44%		53%

				Mazout		2%		0%		2%		1%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		17%		10%		22%		20%		20%

				Élecricité		56%		53%		55%		61%		66%

				Mazout		3%		13%		6%		9%		6%

		Qualité de service à la clientèle

		CLIENTS				aut. 00		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		32%		34%		38%		39%

				Élecricité		29%		44%		38%		42%

				Mazout		5%		2%		5%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		11%		9%		9%		8%

				Élecricité		41%		54%		56%		60%

				Mazout		10%		11%		12%		13%

		Propre, bonne pour l ’environnement

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		31%		31%		27%		24%		19%		26%

				Élecricité		63%		59%		65%		67%		72%		70%

				Mazout		0%		0%		1%		1%		1%		1%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		24%		22%		19%		13%		12%		10%

				Élecricité		74%		66%		71%		77%		80%		82%

				Mazout		0%		1%		1%		1%		1%		0%

		Sécuritaire

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		8%		9%		10%		9%		6%		11%

				Élecricité		70%		69%		72%		76%		82%		85%

				Mazout		8%		8%		9%		4%		4%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		6%		12%		2%		4%		3%		5%

				Élecricité		75%		66%		75%		78%		80%		84%

				Mazout		14%		10%		9%		5%		11%		7%

		Source d ’énergie de l ’avenir

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		35%		49%		34%		33%		24%		36%

				Élecricité		58%		42%		50%		51%		69%		60%

				Mazout		0%		0%		2%		0%		0%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		26%		44%		23%		18%		17%		22%

				Élecricité		61%		43%		65%		64%		70%		69%

				Mazout		2%		4%		1%		2%		2%		1%

		Tendance dans le chauffage des locaux

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		51%		62%		54%		45%		51%		57%

				Élecricité		35%		24%		29%		38%		39%		38%

				Mazout		3%		2%		1%		2%		3%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		46%		55%		48%		32%		36%		43%

				Élecricité		34%		27%		26%		47%		50%		50%

				Mazout		9%		4%		3%		3%		4%		4%

		Le moins coûteux à installer

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		24%		22%		19%		20%		17%		26%

				Élecricité		43%		39%		45%		42%		62%		57%

				Mazout		7%		5%		5%		4%		3%		4%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		11%		7%		9%		8%		16%		10%

				Élecricité		50%		52%		36%		48%		58%		58%

				Mazout		9%		11%		8%		8%		5%		8%

		Qualité de service du fournisseur

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		34%		38%		35%		35%		28%		39%

				Élecricité		27%		18%		22%		28%		51%		43%

				Mazout		3%		3%		4%		3%		1%		1%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		14%		12%		11%		11%		11%		13%

				Élecricité		37%		43%		28%		48%		55%		61%

				Mazout		11%		11%		13%		6%		10%		5%

		Vulnérabilité aux crises climatiques

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		73%		71%		68%		73%		71%		64%

				Élecricité		8%		11%		9%		13%		17%		20%

				Mazout		13%		7%		13%		6%		8%		9%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		44%		52%		43%		48%		50%		44%

				Élecricité		17%		12%		15%		18%		21%		25%

				Mazout		26%		21%		33%		19%		21%		22%

		Meilleur rapport qualité/prix pour les équipements

		CLIENTS				aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		47%		33%		48%

				Élecricité		26%		48%		37%

				Mazout		3%		4%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		19%		21%		15%

				Élecricité		39%		45%		48%

				Mazout		6%		12%		12%

		LOYAUTÉ

				aut. 01		print. 02

		Gaz Métropolitain (chauffe)		64%		82%

		Gaz Métropolitain (procédés/eau-chaude)		64%		83%

		Hydro-Québec (chauffage)		71%		68%

		Pétrolières (chauffage)		47%		42%
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		Clients		Meilleurs service conseils en matière technique et énergétique																Clients		À l ’avant-garde en matière d ’innovation technique, favorise le plus la haute technologie																Clients		Efficacité énergétique et offre de solutions pour économiser de l ’énergie																Clients		Qualité de service à la clientèle

		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients
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		Clients		Propre, bonne pour l ’environnement																Clients		Sécuritaire																Clients		Source d ’énergie de l ’avenir																Clients		Tendance dans le chauffage des locaux																Clients		Le moins coûteux à installer																Clients		Qualité de service du fournisseur																Clients		Vulnérabilité aux crises climatiques																Clients		Meilleur rapport qualité/prix pour les équipements

		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients
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Source : Sondage notoriété - Clientèle CII (Créatec +, 1998-2002)
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Indices notoriété

		

		Source d ’énergie la meilleure marché

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		61%		62%		60%		56%		27%		42%		50%		51%

				Élecricité		8%		4%		8%		19%		39%		35%		22%		25%

				Mazout		17%		17%		14%		6%		10%		10%		13%		11%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		40%		35%		33%		32%		13%		21%		21%		19%

				Élecricité		17%		13%		10%		31%		35%		43%		33%		37%

				Mazout		26%		24%		31%		9%		18%		19%		25%		27%

		Hausse de prix à venir les plus faibles

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		51%		44%		48%		36%		18%		27%		30%		31%

				Élecricité		16%		15%		22%		46%		61%		56%		45%		49%

				Mazout		15%		14%		7%		2%		3%		5%		5%		7%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		31%		26%		22%		22%		8%		15%		24%		16%

				Élecricité		22%		18%		27%		51%		62%		63%		47%		55%

				Mazout		18%		22%		16%		4%		7%		12%		8%		10%

		Efficace pour chauffer les locaux

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		68%		68%		62%		68%		59%		60%		65%		70%

				Élecricité		17%		11%		20%		13%		25%		26%		22%		23%

				Mazout		6%		3%		9%		4%		2%		7%		5%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		43%		29%		24%		28%		14%		22%		25%		28%

				Élecricité		30%		34%		31%		40%		37%		45%		48%		44%

				Mazout		14%		17%		28%		14%		22%		22%		16%		20%

		Approvisionnement fiable

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		49%		55%		57%		49%		46%		42%		46%		53%

				Élecricité		28%		18%		24%		35%		32%		45%		38%		39%

				Mazout		10%		6%		6%		1%		3%		5%		7%		4%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		29%		26%		24%		23%		10%		20%		16%		17%

				Élecricité		42%		40%		43%		55%		58%		60%		70%		61%

				Mazout		15%		19%		16%		9%		9%		16%		7%		14%

		Meilleurs service conseils en matière technique et énergétique

		CLIENTS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		27%		34%		24%		29%		34%

				Élecricité		27%		27%		49%		34%		38%

				Mazout		2%		0%		0%		5%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		10%		9%		12%		5%		14%

				Élecricité		34%		44%		52%		60%		52%

				Mazout		6%		5%		4%		3%		6%

		À l ’avant-garde en matière d ’innovation technique, favorise le plus la haute technologie

		CLIENTS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		21%		22%		22%		27%		34%

				Élecricité		53%		54%		61%		52%		53%

				Mazout		1%		1%		0%		0%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		18%		8%		16%		17%		20%

				Élecricité		46%		63%		61%		52%		67%

				Mazout		2%		5%		5%		1%		2%

		Efficacité énergétique et offre de solutions pour économiser de l ’énergie

		CLIENTS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		30%		23%		30%		39%		37%

				Élecricité		43%		53%		58%		44%		53%

				Mazout		2%		0%		2%		1%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		print. 01		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		17%		10%		22%		20%		20%

				Élecricité		56%		53%		55%		61%		66%

				Mazout		3%		13%		6%		9%		6%

		Qualité de service à la clientèle

		CLIENTS				aut. 00		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		32%		34%		38%		39%

				Élecricité		29%		44%		38%		42%

				Mazout		5%		2%		5%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		aut. 01		print. 02		aut. 02

				Gaz naturel		11%		9%		9%		8%

				Élecricité		41%		54%		56%		60%

				Mazout		10%		11%		12%		13%

		Propre, bonne pour l ’environnement

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		31%		31%		27%		24%		19%		26%

				Élecricité		63%		59%		65%		67%		72%		70%

				Mazout		0%		0%		1%		1%		1%		1%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		24%		22%		19%		13%		12%		10%

				Élecricité		74%		66%		71%		77%		80%		82%

				Mazout		0%		1%		1%		1%		1%		0%

		Sécuritaire

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		8%		9%		10%		9%		6%		11%

				Élecricité		70%		69%		72%		76%		82%		85%

				Mazout		8%		8%		9%		4%		4%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		6%		12%		2%		4%		3%		5%

				Élecricité		75%		66%		75%		78%		80%		84%

				Mazout		14%		10%		9%		5%		11%		7%

		Source d ’énergie de l ’avenir

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		35%		49%		34%		33%		24%		36%

				Élecricité		58%		42%		50%		51%		69%		60%

				Mazout		0%		0%		2%		0%		0%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		26%		44%		23%		18%		17%		22%

				Élecricité		61%		43%		65%		64%		70%		69%

				Mazout		2%		4%		1%		2%		2%		1%

		Tendance dans le chauffage des locaux

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		51%		62%		54%		45%		51%		57%

				Élecricité		35%		24%		29%		38%		39%		38%

				Mazout		3%		2%		1%		2%		3%		0%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		46%		55%		48%		32%		36%		43%

				Élecricité		34%		27%		26%		47%		50%		50%

				Mazout		9%		4%		3%		3%		4%		4%

		Le moins coûteux à installer

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		24%		22%		19%		20%		17%		26%

				Élecricité		43%		39%		45%		42%		62%		57%

				Mazout		7%		5%		5%		4%		3%		4%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		11%		7%		9%		8%		16%		10%

				Élecricité		50%		52%		36%		48%		58%		58%

				Mazout		9%		11%		8%		8%		5%		8%

		Qualité de service du fournisseur

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		34%		38%		35%		35%		28%		39%

				Élecricité		27%		18%		22%		28%		51%		43%

				Mazout		3%		3%		4%		3%		1%		1%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		14%		12%		11%		11%		11%		13%

				Élecricité		37%		43%		28%		48%		55%		61%

				Mazout		11%		11%		13%		6%		10%		5%

		Vulnérabilité aux crises climatiques

		CLIENTS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		73%		71%		68%		73%		71%		64%

				Élecricité		8%		11%		9%		13%		17%		20%

				Mazout		13%		7%		13%		6%		8%		9%

		CLIENTS POTENTIELS				1998		1999		hiv. 00		aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		44%		52%		43%		48%		50%		44%

				Élecricité		17%		12%		15%		18%		21%		25%

				Mazout		26%		21%		33%		19%		21%		22%

		Meilleur rapport qualité/prix pour les équipements

		CLIENTS				aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		47%		33%		48%

				Élecricité		26%		48%		37%

				Mazout		3%		4%		2%

		CLIENTS POTENTIELS				aut. 00		aut. 01		aut. 02

				Gaz naturel		19%		21%		15%

				Élecricité		39%		45%		48%

				Mazout		6%		12%		12%

		LOYAUTÉ

				aut. 01		print. 02

		Gaz Métropolitain (chauffe)		64%		82%

		Gaz Métropolitain (procédés/eau-chaude)		64%		83%

		Hydro-Québec (chauffage)		71%		68%

		Pétrolières (chauffage)		47%		42%





GRAPH 1-4

		Clients		Source Meilleur marché																		Clients		Hausse de prix à venir les plus faibles																Clients		Efficace pour chauffer les locaux																Clients		Approvisionnement fiable

		Non clients																				Non clients																		Non clients																		Non clients
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0.1
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0.09
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0.44

0.15

0.14

0.48
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0.07

0.36

0.46

0.02

0.18
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0.27
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0.26
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0.22

0.22

0.27

0.16

0.22
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0.24
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		print. 02		print. 02		print. 02
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0.06

0.68
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0.03
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0.09

0.68

0.13
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0.25

0.02

0.6

0.26

0.07
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0.05

0.7

0.23

0.02
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0.49
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0.03
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0.45
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0.46
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0.07

0.53
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0.17
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		Clients		Meilleurs service conseils en matière technique et énergétique																Clients		À l ’avant-garde en matière d ’innovation technique, favorise le plus la haute technologie																Clients		Efficacité énergétique et offre de solutions pour économiser de l ’énergie																Clients		Qualité de service à la clientèle

		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients
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		Clients		Propre, bonne pour l ’environnement																Clients		Sécuritaire																Clients		Source d ’énergie de l ’avenir																Clients		Tendance dans le chauffage des locaux																Clients		Le moins coûteux à installer																Clients		Qualité de service du fournisseur																Clients		Vulnérabilité aux crises climatiques																Clients		Meilleur rapport qualité/prix pour les équipements

		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients																		Non clients
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0.64

0.2

0.09



		1998		1998		1998

		1999		1999		1999

		hiv. 00		hiv. 00		hiv. 00

		aut. 00		aut. 00		aut. 00

		aut. 01		aut. 01		aut. 01

		aut. 02		aut. 02		aut. 02



Gaz naturel

Élecricité

Mazout

0.44

0.17

0.26

0.52

0.12

0.21

0.43

0.15

0.33

0.48

0.18

0.19

0.5

0.21

0.21

0.44

0.25

0.22



		aut. 00		aut. 00		aut. 00

		aut. 01		aut. 01		aut. 01

		aut. 02		aut. 02		aut. 02



Gaz naturel

Élecricité

Mazout

0.47

0.26

0.03

0.33

0.48

0.04

0.48

0.37

0.02



		aut. 00		aut. 00		aut. 00

		aut. 01		aut. 01		aut. 01

		aut. 02		aut. 02		aut. 02



Gaz naturel

Élecricité

Mazout

0.19

0.39

0.06

0.21

0.45

0.12

0.15

0.48

0.12
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